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1. POUR UNE ECOLE INCLUSIVE 

Augmenter progressivement

l’inclusion des élèves à

besoins spécifiques dans

l’ordinaire est l’un des sept

objectifs d’amélioration de

notre système éducatif,

fixés par le Gouvernement

de la Fédération Wallonie-

Bruxelles.



2. STRUCTURE DE NOTRE PÔLE

L'ÉCOLE SIÈGE LES ÉCOLES 
PARTENAIRES

LES ÉCOLES 
COOPÉRANTES





L'ECOLE SIEGE

 Le Pôle s’articule autour d’une école d’enseignement spécialisé, appelée

école siège, l’Institut Alexandre Herlin secondaire situé à Berchem-Sainte-

Agathe.

 L’Institut Herlin accueille des élèves du type 2 (déficience mentale modérée

à sévère), du type 6 (déficience visuelle), du type 7 (déficience auditive), du

type 7 « dysphasie », et du type 8.

 Le Pôle est placé sous l’autorité du P.O. de la CoCoF et du directeur de

l’école siège, M. Christian DANEELS. Un coordonnateur, M. Yves RENARD, a

été désigné à la suite d’un appel.

 Actuellement, notre équipe pluridisciplinaire est composée de 35 personnes

: des enseignants (du maternel, primaire et secondaire), une ergothérapeute,

des logopèdes, des neuropsychologues, des psychologues dont une

orthopédagogue clinicienne



LES ECOLES PARTENAIRES

Le Pôle collabore avec d’autres écoles de l’enseignement spécialisé, dites écoles

partenaires :

 l’Institut Alexandre Herlin fondamental (types 2, 6, 7, 7 "dysphasie" et 8) à

Berchem-Sainte-Agathe,

 l’Institut Charles Gheude secondaire (types 1 et 4) à 1000 Bruxelles,

 l’école de La Vallée primaire (types 1 et 2) à Schaerbeek,

 l’école Chazal primaire (type 8) à Schaerbeek.



LES ECOLES COOPERANTES

Le Pôle intervient dans les écoles d’enseignement

ordinaire, dites écoles coopérantes. Elles sont au

nombre de 37 et totalisaient 13.697 élèves lors du

dernier comptage. Le Pôle regroupe les écoles

issues des P.O. communaux de Berchem-Sainte-

Agathe, Evere, Ganshoren, Koekelberg,

Schaerbeek et la CoCof.



3. MISSIONS DES PÔLES



ACCOMPAGNEMENT DES ÉQUIPES

ÉDUCATIVES DES ÉCOLES COOPÉRANTES

 L'équipe pluridisciplinaire du pôle :

o Informe et sensibilise sur le profil des élèves à besoins spécifiques et les

aménagements raisonnables,

o Soutient les équipes éducatives dans la mise en place des aménagements

raisonnables (individuels et universels),

o Accompagne au besoin les écoles coopérantes dans l'élaboration des protocoles

d'aménagements raisonnables,

o Assure le lien entre les différents partenaires (internes et externes).



ACCOMPAGNEMENT DES ÉLÈVES INSCRITS

DANS LES ÉCOLES COOPÉRANTES

 L'équipe pluridisciplinaire du pôle accompagne les élèves à besoins spécifiques :

Dans le cadre de la mise en œuvre des aménagements raisonnables,

Dans les projets d'intégration permanente totale,

Présentant des troubles sensori-moteurs, si cela s'avère nécessaire au regard de

l'échelle des besoins.

 L'équipe pluridisciplinaire collabore aussi à :

o L'évaluation des aménagements raisonnables,

o L'orientation vers l'enseignement spécialisé, le cas échéant.



LES INTÉGRATIONS

De manière générale, les intégrations permanentes totales (IPT) sont

progressivement prises en charge par les pôles qui deviennent le moteur des

intégrations pour tendre vers l'inclusion scolaire.

Les intégrations mises en place avant le 2 septembre 2020 (avant la réforme) se

poursuivront de manière dégressive jusqu’en juillet 2026.

Celles conclues après le 2 septembre 2020 (après la réforme) se poursuivront

sans dégressivité jusqu’en juin 2026.

Les intégrations débutées à partir du 29 août 2022 sont prises en charge par les

pôles.



AVANT (intégration) ACTUELLEMENT (inclusion)

Pour un élève Pour tous les élèves

Assis systématiquement à côté de l'élève 

en intégration

Peut naviguer dans la classe

Prise en charge hors de la classe Accompagnement en classe

4 périodes par élève Flexibilité en fonction de besoins

Construction individuelle Co-construction avec l'équipe et l'élève

Aménagements raisonnables 

individualisés

Aménagements raisonnables universels

Impacts limités Meilleurs résultats



COLLABORATION

Protocoles I.P.T.

Ateliers en classe

Permanences

Mise en place des A.R. universels

Soutien 

Rédaction des P.I.A.

Outils

Réunions I.P.T.

Partage d'informations 



4. AMÉNAGEMENTS RAISONNABLES

Un aménagement raisonnable 
est une mesure concrète 
permettant de réduire, autant 
que possible, les effets négatifs 
d'un environnement sur la 
participation d'une personne à 
la vie en société.

Dans l'enseignement, 
l'aménagement pour un élève 
avec un handicap peut prendre 
différentes formes : matériel, 
pédagogique, 
organisationnel...



5. LES FICHES DE LA FWB

La Fédération Wallonie-Bruxelles propose 

18 fiches "typologie des aménagements 

raisonnables" visant à informer et guider 

les acteurs pour mettre en place les AR.

http://enseignement.be/download.php?d

o_id=14744&do_check=YAHMFPOTWV

http://enseignement.be/download.php?do_id=14744&do_check=YAHMFPOTWV
http://enseignement.be/download.php?do_id=14744&do_check=YAHMFPOTWV


La Fédération Wallonie-Bruxelles a édité 

l'outil "Mieux cheminer au sein des 

besoins spécifiques d'apprentissage. 

Aménagements raisonnables." 

présentant 12 profils fréquents et des 

pistes d'aménagements raisonnables 

pour chacun d'eux. 

http://enseignement.be/download.php?

do_id=14747&do_check=ACLGZFNIRG

http://enseignement.be/download.php?do_id=14747&do_check=ACLGZFNIRG
http://enseignement.be/download.php?do_id=14747&do_check=ACLGZFNIRG


6. COMMENT FAIRE APPEL AU PÔLE ?

En complétant notre formulaire Forms avec l'accord de la direction.

Le lien a été envoyé à toutes les directions de nos écoles coopérantes en début d'année 
scolaire.

Notre fonctionnement :

1/ Présentation du Pôle à l'équipe éducative

2/ Observation des classes et retour d'observation

- toutes les classes des écoles maternelles, primaires, fondamentales

- une ou plusieurs classes dans les écoles secondaires en fonction de la demande

3/ Interventions en lien avec nos missions





7. CONTACTS

yrenard@spfb.edu.brussels

02/800.85.26

Rue du Meiboom, 14 à 1000 Bruxelles 

Yves RENARD

Coordonnateur

mailto:Yrenard@spfb.edu.brussels


MERCI
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